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Mairie de Martel, salle de l’Ancien Théâtre à 17 h 00. 
 

 Présents : 
 

 14 adhérents,  3 procurations. Le Quorum ( ¼ des membres ) est atteint. 
 

Monsieur Laurent Fouché, Président du CVL ouvre la séance et nous présente son rapport moral pour 
l’année 2023.  
 

Rapport moral et d’activités en 2023  
 
Le nombre de licenciés au club est stable et égal à 45, nombre identique en 2023. Trois adhérents 
sont licenciés dans une autre structure. 
 
Le club a mené des actions diverses, tant pour assurer le fonctionnement des sites de vol que pour 
proposer des formations à ses adhérents ; 

 

 Pliage des secours : le 26 mars 2023 à la salle des fêtes de Lanzac, une quinzaine de pilotes 

présents. Le biplace du club a été plié. 

 

 Information gestion des risques : le 1er avril 2023 à la mairie de Martel. Cette action s’inscrivait 

dans le cadre du programme « Voler mieux » de la fédération, et à bénéficié d’une subvention 

pour le club. Durant cette séance, Jean-Marie Mas, moniteur professionnel, à présenté et 

rappelé les différents risques qui se présentent aux pratiquants du vol libre, et proposé 

différentes approches pour les identifier et les minimiser : aspects matériels, météo, facteurs 

humains … De nombreux pilotes étaient présents, notamment de nouveaux pratiquants, certains  

issus d’autres structures que notre club.  

 

 Extraction du parachute de secours sous tyrolienne : le 6 mai 2023. Cette action s’inscrivait dans 

le cadre du programme « Voler mieux » de la fédération. Organisée au niveau du comité 

départemental de vol libre, celui-ci à bénéficié d’une subvention de la FFVL. Les objectifs : 

identification des problèmes techniques, prise de décision de jeter le secours, dépliage et 

technique de pliage de son propre parachute. Une seule journée à pu être proposée sur les deux 

initialement envisagées. 

 

 Les journées de recyclage des bi-placeurs n’ont pas eu lieu pour cause de mauvaise météo ; 
 

 Item 4 déplacement vol de performances n’a pas eu lieu pour cause de mauvaise météo ; 
 
 

 Nettoyage des sites de vol : Deux journées on été fixées pour mobiliser les efforts de chacun. Le 

11 mars, une équipe s’est occupée du site de Glanes. Le 10 juin, plusieurs équipes se sont 
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réunies sur les différents sites, supervisées par les référents de chaque site. D’autres actions 

personnelles ont été menées à d’autres dates, selon la disponibilité de chacun.  

 

 Fête du club : le 24 juin à Floirac, site de Soult. Elle à réuni de nombreux pilotes pour des vols 

solos et biplace, des baptêmes biplace, des discutions, et bien entendu un apéritif et un repas sur 

place pour terminer la journée. 

 

 Gestion des terrains de décollage et d’atterrissage :  

 Le décollage du mont Mercou, propriété du conseil départemental, a bénéficié d’un élagage 

léger, et s’est vu doté d’une mini-clôture afin de limiter les intrusions de véhicules. Le 

passage reste cependant libre pour l’instant. Un panneau informatif comme celui du 

décollage du Roc sera bientôt finalisé et installé. Nous remercions le conseil départemental 

du Lot pour ces investissements.  

 Un entrepreneur à été engagé pour dégager le fossé jouxtant  l’atterrissage de Floirac. 

 Le chêne placé près de l’entrée du terrain d’atterrissage du Mercou à été élagué.  

Une discussion est engagée pour abattre les arbres, et une demande va être faite pour 

enterrer la ligne téléphone 

 Nous utilisons aussi certains terrains privés avec l’accord des propriétaires. Dans ce cas, il est 

toujours nécessaire d’entretenir de bons rapports, et d’avoir un comportement 

irréprochable.  

 

 Passage de brevets fédéraux : 

La partie pratique est validée par des moniteurs lors de stages ou de journées de formation 

encadrées tant dans les structures professionnelles que par l’école associative du 

département (EPAL- CDVL). Pour la partie pratique, une session à été organisée les 28 janvier 

2023 à la mairie de Martel par l’EPAL. 

 Utilisation du biplace de club : 

Les règles d’utilisation restent inchangées. L’équipement est à la disposition des licenciés 

adhérents du club, qualifiés biplace. On demande une cotisation club annuelle de 35€ au 

passager pour son premier vol, et de 5€ pour chaque vol supplémentaire. Les règles sont 

consultables sur les site web : 

http://cvl46.free.fr/guppy/articles.php?lng=fr&pg=875 

Le carnet de vol dématérialisé n’a pas encore été mis en place, le carnet papier reste d’actualité. 

 

Communication : Il existe une liste WhatsApp pour rester en communication immédiate, gérée par 

Loïc 

 et un site web : cvl46.free.fr  le site présente une rubrique actualités et un forum, le calendrier 2024 

y sera complété au fur et à mesure de la mise en place des projets. 

 
 

http://cvl46.free.fr/guppy/articles.php?lng=fr&pg=875
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Le rapport moral du président est adopté à l’unanimité. 
 
 
 

  
 
Le bilan financier présenté par le trésorier : 

 

Remerciements à notre nouveau trésorier Frédéric Mevollon qui à assuré avec rigueur et efficacité sa 

nouvelle fonction au sein du bureau directeur. 

 

 
 

Le tableau des recettes et des dépenses a été commenté, et ce dernier fait ressortir un solde de   

669.25  €, un compte en banque de    1518.73 € au 19/12/2023 et un livret A au 31/12/2023 de   

9047.62   €. La situation financière du club est très satisfaisante. 

 

Ce rapport financier mis au vote par le Président, est adopté à l’unanimité des présents. 

L’assemblée donne Quitus au trésorier pour son bilan. 

 

Vote et désignation du secrétaire : 

Suite à la démission de Jacques Comte, nous saluons son engagement au sein du club pendant de 
nombreuses années,  Loïc Berquet est élu à l'unanimité par l'assemblée. 
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Adhésion au club : 
 

Le prix de l’adhésion au club passe de 30€ à 35 € après de nombreuses années sans changement. Un 

tarif jeune de 17€ existe pour les moins de 25 ans, et un tarif couple à 45€ pour un couple 

d’adhérents. Cette décision avait été votée en assemblée générale l’an dernier. 

 
 

Les objectifs du club en 2024 :  
 

 

 Relancer l’opération «  voler mieux ». 

 Renforcer l’esprit club : organiser à minima une sortie club  

 Révision parapente, créneau réservé pour la semaine du 5 février, contact Loïc 
 

 Organisation de la 1ère fête des sports nature le 29 juin et 30 juin, pour cette manifestation nous 
avons besoin de bénévoles, avant, après et pendant la manifestation selon vos disponibilités. 
Contact Gautier  Duvivier 0783396979 ou castelnau-vol-libre@laposte.net  

 
 
 

 Calendrier saison 2024  : 
 

Le calendrier club sera établi lors de la prochaine réunion du Comité Directeur, mais nous 
connaissons déjà le calendrier 2024 des formations de la ligue www.lovl.fr 
Parapente Valley propose la formation pilote biplace (qbi)  
 
 

Fin de séance: 
 

Monsieur le Président demande à l’assemblée, le nom des volontaires pour la constitution du 
nouveau comité directeur de l’association. Il clôture la séance à 18h30 

 

 Constitution du nouveau comité directeur : 
 

Jean Noël Beffara                                                Commission Delta 

Loïc Berquet                                                         Secrétaire / référent biplace 

Gauthier Duvivier 

Laurent Fouché                                                    Président  

Michel Meynie 

Frédéric Mevollon                                               Trésorier 

Philippe Savinaud                                                 Vice-président et secrétaire adjoint 

Yannick Sourzat                                  

Flavio Vettoretti 

Laurent Viroles 

mailto:castelnau-vol-libre@laposte.net
http://www.lovl.fr/
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Renouvellement licence 2024 

 

Lors de votre prise de licence sur l’intranet de la fédération, vous sélectionner le club Castelnau Vol 

Libre et vous n’avez pas de code à renseigner, le montant de la cotisation club 35 € sera intégré au 

prix de la licence et reversé ensuite au club par la ffvl. 
 

 

 

 

Le comité directeur remercie toutes les personnes présentes à l’assemblée générale ainsi que tous 

ceux qui ont participé aux activités du club tout au long de l’année. Nous vous souhaitons de bons 

vols en 2024 
 

 

 

Le secrétaire 

 
Loïc Berquet 


